
La boucle magnétique mobile est utilisable dans tous les lieux publics et professionnels.  
Elle s’adresse à l’ensemble des personnes malentendantes appareillées ou non.

CARACTÉRISTIQUES PRODUIT

• Dimensions : 175 x 200 x 20 mm
• Matière boîtier : amidon de maïs
• Boîtier (hors carte et composants  

électronique) 100 % recyclable
• Portée de l’émission : 1 m²
• Couleur : blanc, autres coloris disponibles sur 

demande
• Alimentation : sur batterie, 8h d’autonomie  

en fonctionnement ou sur secteur 230 V
• Poids : 0,326 kg 

ACCESSOIRES INCLUS

• Micro
• Oreillette
• Adaptateur secteur

FIXATION

• Sur pied
• Sur accroche murale (vis non-inclus)

EXCLUsivité
HANDINORME

Ultra fine et compacte

Produit design et élégant

100% fabriquée en France et recyclable à 50%

Respecte la norme EN 60118-4



Mise en place rapide
& fonctionnement simple
• Posez la boucle magnétique sur un comptoir d'accueil 

ou sur un bureau grâce à son pied support.
• Branchez-la sur secteur ou laissez-la sur batterie.
• Appuyez sur le bouton ON/OFF pour la mettre sous 

tension.
• L’appareil est prêt à être utilisé !

Dans un rayon d'un mètre, la voix de l'agent d'accueil 
est transmise par champ magnétique vers les prothèses 
placées en position «T» de votre interlocuteur. Ce rayon 
d'un mètre permettra d'assurer une confidentialité de la 
conversation. L'écouteur fournit permet aux personnes 
non appareillées de bénéficier d'une conversation am-
plifiée.

Comment agrandir  
le champ magnétique 
de l’handiboucle ?
On peut ajouter un câble de section 
0,75 mm² pour agrandir le champ , si la 
surface n'excède pas 40 m², sinon il fau-
dra un câble de section 1 mm².

• Connectez le câble à l'arrière de la 
boucle magnétique mobile

• installez le câble autour de la surface 
concernée.

CE QUE DIT LA LOI ?

Arrêté du 01 août 2006 : 
« Les établissements existants  
recevant du public doivent être  
tels que toute personne handi-
capée puisse y accéder, y circu-
ler et y recevoir les informations 
qui y sont diffusées,  dans les 
parties ouvertes au public.  L’in-
formation destinée au public  
doit être diffusée par moyens  
adaptés aux différents handi-
caps ».


